
18 - Etablissements d’accueil du jeune enfant -
Procédure d’attribution des places en accueil régulier

Mme REBRAB, Conseillère Municipale Déléguée, Rapporteur : L’accueil du jeune enfant est un

enjeu essentiel de la qualité de vie à Besançon. Assuré par la famille elle-même, ou confié à un tiers, cet

accueil concourt au développement harmonieux des plus petits Bisontins. Il permet aux parents

d’équilibrer vie familiale et professionnelle, reprise ou recherche d’emploi, formation et socialisation.

Si la famille reste le premier mode de garde, les assistantes maternelles indépendantes le second,

l’accueil collectif en établissement géré par la Ville de Besançon représente 590 places en accueil régulier

sous contrat à travers ses 6 crèches, 6 multi-accueils et 39 assistantes maternelles.

Chaque année, plus de 700 demandes sont annuellement adressées à la Ville de Besançon,

environ 300 attributions étant décidées. Assurée par le Relais Petite Enfance (agréé relais assistants

maternels), cette gestion permet de conseiller les familles sur l’ensemble de l’offre et ainsi proposer des

alternatives aux familles. Une nouvelle procédure a été élaborée pour l’attribution des places en accueil

régulier.

Elle s’insère dans le règlement de fonctionnement (ci-joint) des EAJE en y intégrant les attributions

des places en accueil régulier pour les forfaits hebdomadaires supérieurs ou égaux à 2 jours par semaine.

Les «petits forfaits» hebdomadaires (2 ou 4 demi-journées, 1 jour) sont gérés par les directeurs

d’établissement dans un double objectif de proximité et d’optimisation de la fréquentation.

1 - Mieux communiquer les modalités d’attribution des places

Le mode d’accueil pour son enfant influe considérablement sur l’organisation familiale, et plus

particulièrement sur la reprise ou la recherche d’un emploi, ou encore l’entrée en formation. Il est donc

essentiel de communiquer le plus clairement possible sur les modalités d’attribution.

La nouvelle procédure précise ainsi la temporalité de traitement de la demande, depuis le dépôt de

dossier jusqu’aux délais de réponse. Elle permet ainsi aux familles de mieux s’organiser en cas de

réponses négatives, pour trouver une alternative et pour solliciter à nouveau un accueil au regard d’une

période souhaitée d’entrée en établissement. Elle réduit l’anxiété de l’anticipation du dépôt de dossier en

ne l’autorisant qu’à compter du 4
ème

mois de grossesse.

La constitution de la commission d’attribution est précisée, tout comme les critères d’attribution, à

travers une cotation des demandes rendues anonymes. Le suivi statistique est renforcé et des éléments

sont communiqués aux familles afin d’éclairer leurs vœux.

2 - Répondre encore mieux aux demandes les plus fondées

Il est instauré une cotation des demandes à l’aide d’un tableau précisant le nombre de points

attribué selon la situation. Cette cotation permet de donner priorité aux situations les plus fondées à

obtenir une place en établissement géré par la Ville, dans la dynamique des recommandations du Haut

Conseil à la Famille et de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales.

Une attention particulière est portée :

- aux familles dont l’emploi du temps, marqué par l’activité professionnelle ou la recherche de

celle-ci attestée par Pôle Emploi, permet difficilement de garder son enfant, avec une priorité

donnée aux familles qui requièrent le plus d’accompagnement de la part de la société, comme

les familles monoparentales,

- au revenu des familles, avec une dégressivité incluse en regard du quotient familial CAF

(Caisse d’Allocations Familiales),
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- aux fratries dans l’établissement, afin de ne pas amener les familles à devoir gérer deux modes

de garde pour leurs enfants, ainsi qu’aux gémellités et situations de handicap.

L’ensemble de ces dispositions permettra d’améliorer l’organisation des familles bisontines et ainsi

l’épanouissement des plus petits Bisontins dans leurs premiers pas.

Propositions

Il est donc proposé au Conseil Municipal :

- d’approuver le Règlement de fonctionnement des EAJE intégrant la procédure d’attribution des

places en accueil régulier,

- de décider de sa mise en œuvre à compter du 1
er

avril 2016.
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«M. LE MAIRE : Rosa, tu veux dire en 3 mots le résultat du travail que tu as mené, peut-être 4 mots.

Mme Rosa REBRAB : 4 mots, je vous remercie Monsieur le Maire. Cette nouvelle politique

d’attribution des places en établissement d’accueil du jeune enfant est une réponse aux attentes des

familles bisontines. Elle répond effectivement aux nombreuses interrogations des Bisontins sur la façon

dont sont attribuées les places en crèche à Besançon. On sait aussi que l’accueil en établissements

collectifs est le mode de garde préféré des familles. Cette politique a plusieurs objectifs. Le premier

objectif est de mieux informer les familles, en particulier sur les critères d’attribution des places, sur la

lisibilité de ces critères et sur la clarification de ces critères.

Le deuxième objectif est de donner une priorité à certaines familles, aux familles qui travaillent, aux

familles qui sont en démarche d’insertion socio-professionnelle, aux familles en formation mais

également de donner aussi une priorité aux familles monoparentales qui travaillent, ceci afin de favoriser

la conciliation entre vie familiale, vie professionnelle, insertion sociale et formation.

Le troisième et dernier objectif est de favoriser l’accueil des familles les plus fragiles et ainsi de

préserver la mixité sociale au sein de nos établissements. En définitive, l’objectif est de permettre

d’accueillir les familles bisontines qui en ont le plus besoin. Quel est le périmètre d’application de cette

nouvelle politique ? Cette nouvelle politique s’applique aux accueils réguliers, aux établissements qui

proposent des forfaits supérieurs ou égaux à 2 jours par semaine. Nous disposons aujourd’hui de

580 places en accueil régulier qui sont réparties dans les 6 crèches, les 6 multi-accueils et auprès des

39 assistantes maternelles municipales de Besançon. Les moyens pour atteindre les objectifs

précédemment énoncés : nous avons constitué une grille de critères et chaque critère se voit affecté d’un

certain nombre de points, chaque demande sera ensuite classée et par principe d’impartialité, d’équité,

chaque demande sera anonymisée. Les demandes seront ensuite traitées en commission d’attribution

des places en établissement d’accueil du jeune enfant. Cette politique définit la composition de cette

commission, qui sera présidée par l’élu délégué à la Petite Enfance. Sont également membres de cette

commission : le Directeur du Service Petite Enfance, 2 agents du relais Petite Enfance, 2 représentants

des directeurs d’établissements d’accueil du jeune enfant et la coordinatrice des établissements d’accueil

du jeune enfant. Cette commission se réunira à périodicité définie, 4 fois par an. La première et grande

commission aura lieu en avril pour les affectations de juillet, août et surtout septembre, puisque la majorité

des admissions en établissement se fait en septembre. La deuxième commission aura lieu en juillet pour

les admissions prévues en octobre, novembre et décembre. La troisième commission aura lieu en

octobre pour les admissions en janvier, février et mars et la quatrième commission aura lieu en janvier

pour les admissions prévues en avril, mai et juin.

Cette nouvelle politique permettra non seulement de rendre plus lisibles les critères d’admission

mais permettra également, à travers ces critères, d’avoir une meilleure connaissance du public accueilli

au sein de nos établissements. Pour terminer, une évaluation de cette politique devra être réalisée au

regard des objectifs précédemment énoncés ; cette évaluation pourrait permettre d’apporter des actions

correctives sur, par exemple, la pondération d’un certain nombre de critères.

En conclusion, la définition de critères précis, la lisibilité et l’accès à ces critères, la communication

sur la temporalité des commissions devra sécuriser les familles bisontines et mieux les accompagner

pour conjuguer avec le maximum de sécurité leur vie professionnelle, leur recherche d’emploi, leur

formation et leur vie familiale. Je vous remercie de votre attention.

M. LE MAIRE : Merci. Je crois que c’est un bon travail qui a été fait.

M. Laurent CROIZIER : Oui, merci Monsieur le Maire. J’en profite, à l’occasion de ce dossier, pour

souligner la qualité d’accueil et le professionnalisme du personnel de nos crèches. Je l’ai dit en

commission mais je ne connais pas une personne dont les enfants sont passés par les crèches bisontines

qui s’est plaint une seule fois de l’accueil et je crois que l’on doit vraiment souligner la qualité de l’accueil

de nos crèches, ce n’est pas le cas dans toutes les villes.

M. LE MAIRE : Merci, le service sera sensible, l’Adjointe et la Conseillère Municipale Déléguée

sont sensibles à vos compliments, mérités d’ailleurs.
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M. Laurent CROIZIER : Je n’ai pas terminé…

M. LE MAIRE : Ah bon ! Ça c’est la première partie ! Là il est satisfait, après derrière, généralement

c’est... non… même pas !

M. Laurent CROIZIER : Non pas du tout, j’ai pu échanger avec Mme REBRAB, je vais juste

apporter quelques remarques sur l’attribution des places de crèches. J’espère que l’anonymat permettra

à tous les dossiers de bénéficier du même traitement et j’ai une petite interrogation et une inquiétude sur

certains critères. Je pense, et Mme REBRAB l’a dit, et je pense que l’on doit garantir la mixité sociale dans

chacun de nos établissements, ce qui signifie que toutes les familles, quelles que soient leurs conditions

sociales, doivent avoir accès aux crèches bisontines. Alors j’ai noté une différence de pondération entre

une famille composée de deux parents et une famille monoparentale alors que dans les deux cas, les

besoins de garde sont les mêmes. Etre une famille monoparentale ne signifie pas automatiquement être

en précarité et j’aurais préféré un contingent de places pour les familles monoparentales précaires sur

proposition des services sociaux ou de la PMI mais c’est un autre choix, j’ai entendu parler d’évaluation et

d’action corrective, j’espère que si le cas se présente, on saura rectifier. Deux remarques

supplémentaires : je n’aurais pas été choqué que compte tenu du nombre de demandes, on réserve

l’accès des crèches de Besançon uniquement aux résidents bisontins et…

M. LE MAIRE : C’est le cas non ?

M. Laurent CROIZIER : Non, non, il y a des points supplémentaires pour les Bisontins mais ça

n’interdit pas à quelqu’un qui n’est pas bisontin de faire une demande. Et je pense que l’on aurait pu

accepter automatiquement les enfants porteurs d’une pathologie ou d’un handicap grave, sous réserve

évidemment que nous soyons en capacité de les accueillir, ce n’est pas automatique non plus, c’est une

pondération supplémentaire.

M. LE MAIRE : Mais vous savez que ce type d’accueil existe déjà à Clairs-Soleils, en lien avec

l’ADAPEI d’ailleurs.

M. Ludovic FAGAUT : Je voudrais revenir par rapport au différentiel entre les 700 demandes et les

300 accueillis. Le Gouvernement avait promis de baisser le nombre de parents éconduits en créant des

places d’accueil collectif mais l’enquête de septembre dernier de l’Institut National d’Etude

Démographique montre que les critères peuvent être parfois discriminatoires sur la sélection et donc

remet en cause l’objectif ambitieux du Gouvernement de 100 000 places en crèches d’ici 2017. Comme

vous le savez, ont donc été signées dernièrement sur la période 2013-2017 des conventions d’objectif et

de gestion entre la Caisse Nationale d’Allocations Familiales et l’Etat. Néanmoins, on sait qu’en 2013 les

crédits mis à disposition de la CNAF pour subvenir à des places supplémentaires ont été

sous-consommés à hauteur de 243 millions d’euros. Ma question donc est toute simple : pour réduire

cette fracture entre les 700 demandes et les 300 accueillis, avons-nous enclenché la phase d’appel à

projets, parce que je crois que c’est ce qui pose souci, au niveau de l’Etat et de la Caisse Nationale

d’Allocations Familiales, c’est-à-dire qu’il n’y a pas assez d’appel à projets de manière à pouvoir

bénéficier de ces crédits et ainsi renforcer le service public sur ce sujet dont la Ville a tant besoin ?

Mme Rosa REBRAB : Je répondrai dans un premier temps à la question ou à la remarque plus

précisément de M. CROIZIER concernant la monoparentalité. Monsieur FAGAUT, vous venez de citer

l’INED, moi je pense qu’effectivement, c’est intéressant de citer l’INED justement qui décrit bien ces

familles monoparentales. Je pense que si l’on s’intéresse à la question de la monoparentalité, on peut

citer aussi l’INSEE, on peut citer aussi la DRESS, en particulier dans son rapport de recherche sur les

familles monoparentales publié en 2015, les familles monoparentales depuis 1990, quel contexte familial,

quelle activité professionnelle. Un mot sur la monoparentalité et sur la précarité. Je vous épargne la

définition de l’INSEE sur la monoparentalité, les questions démographiques sur la monoparentalité,

celle-ci était en hausse significative depuis ces 4 dernières décennies, elle passe de 8 % en 1975 à 20 %

en 2011 et ce qu’il faut savoir, c’est qu’en 2011 les familles monoparentales représentent 1,6 million de la

population. Monoparentalité et précarité, les mères de familles monoparentales nous disent, finalement

les données issues de la DRESS de 2015, les mères de familles monoparentales sont plus exposées que

les autres aux emplois précaires. Alors oui, vous disiez automatiquement, non ce n’est pas automatique
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mais c’est une notion de vulnérabilité quand on parle de cette exposition, elles sont plus exposées, elles

sont le plus souvent en CDD ou en intérim que les mères en couple. Les mères isolées sont

désavantagées pour accéder à l’emploi et ceci pourrait être lié aux difficultés de conjuguer vie familiale,

vie professionnelle et insertion. Entre 1990 et 2012, la position professionnelle des mères isolées s’est

détériorée par rapport à celles vivant en couple. Elles sont moins souvent cadres ou professions

intermédiaires, elles sont plus souvent ouvrières ou employées. Un tiers des familles monoparentales

sont considérées comme pauvres contre 4,7 % des couples actifs. Donc au total les différents rapports

montrent que les familles monoparentales ont un cumul de vulnérabilité : la jeunesse du parent, la

faiblesse du niveau de formation et de qualification, les faibles revenus, les mauvaises conditions de

logement, une forte exposition au chômage, à la précarité de l’emploi. Le risque de pauvreté est donc plus

élevé pour ces familles monoparentales. Voilà Monsieur CROIZIER concernant effectivement la

bonification apportée aux familles monoparentales dans ces critères et je pense qu’avant d’apporter des

actions correctives, il est intéressant de mettre déjà en application cette politique.

Et deuxième point pour M. FAGAUT, concernant la politique de la Petite Enfance et les

établissements d’accueil : oui, nous enregistrons 700 demandes en accueil collectif et nous ne pouvons

répondre malheureusement qu’à 300 demandes. Néanmoins, l’offre à Besançon est une offre qui est

diversifiée, une offre hétérogène et il n’y a pas que l’offre municipale, il y a également les assistantes

maternelles privées, il y a plus de 700 assistantes maternelles privées qui travaillent très bien à Besançon,

qui veulent continuer à travailler, qui répondent à un vrai besoin des familles bisontines, donc ces

700 assistantes maternelles privées, et en plus 165 accueils en établissements collectifs, privés et

associatifs et là, en particulier l’antenne Petite Enfance qui propose 25 places en multi-accueil. Grâce à

cette diversité de l’offre à Besançon, même si nous ne répondons pas à la totalité de la demande à

Besançon, les Bisontins peuvent avoir une place, que ce soit en établissement municipal, en

établissement privé ou alors auprès d’une assistante maternelle privée.

M. LE MAIRE : Merci, merci pour la qualité du travail et la précision de tes propos. Est-ce qu’il y a

des oppositions par rapport à cela ? Pas d’oppositions, pas d’abstentions ?».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 4 (1 abstention), le

Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du

Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité

Pour : 55

Contre : 0

Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 11 mars 2016.
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